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FONDS DÉDIÉ 
À LA CRÉATION

C’EST AVEC FIERTÉ QUE L’AGORA DE LA DANSE, LA PRÉSIDENTE DE SON CONSEIL D’ADMINISTRATION,
MADAME FLORENCE JUNCA-ADENOT, ET SA DIRECTRICE GÉNÉRALE, MADAME FRANCINE BERNIER,
ANNONCENT LA MISE EN PLACE D’UN FONDS DÉDIÉ À LA CRÉATION.

Rappelons que l’Agora a accompli au Québec un travail de pionnier, informant et formant le public,
apportant conseil et soutien aux artistes, déployant des efforts d’imagination incroyables pour rendre
accessible à tous le large éventail des tendances chorégraphiques actuelles. Presque tous les grands
noms de la danse québécoise ont fréquenté cet espace devenu, au fil des ans, un des lieux phares de la
danse contemporaine dans le monde. Il allait donc de soi que, fidèle à sa tradition d’excellence et à son
mandat de soutien aux artistes, l’Agora accueille avec enthousiasme le partenariat gouvernemental créé
par le programme Placements Culture du Conseil des arts et des lettres du Québec.

Dès l’inauguration de ce programme, l’Agora a formé un comité destiné à installer sur des bases solides
et permanentes ce Fonds dédié à la création. Après deux années d’un travail constant, grâce à l’apport
du milieu des affaires montréalais, grâce au dévouement du conseil d’administration et des comités
qui ont assuré depuis la bonne marche de deux campagnes de financement, grâce, nommément, à 
monsieur Jude Martineau du groupe d’assurances générales Desjardins et à monsieur Claude Trudel,
président de la Société de transport de Montréal et maire de l’arrondissement de Verdun, qui furent
les présidents d’honneur de ces dernières collectes de fonds, notre partenariat se concrétise. L’annonce
en a été faite officiellement à l’occasion de notre 15e Soirée Danse-Affaires, le 28 mars 2007.

Le Fonds dédié à la création de l’Agora de la danse démarre aujourd’hui avec un capital de plus de cent
mille dollars placé au sein de la Fondation du Grand Montréal. Grâce à ce Fonds, l’Agora de la danse
pourra encourager de mieux en mieux les chorégraphes à s’adonner en toute liberté à la création et à
laisser libre cours à leur imagination dans le renouvellement d’une discipline en constante évolution. 


